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Contraintes de sant  dans le travail de nuit 
Franfoise Lille t 
Laboratoire de Physiologie du Travail du CNRS, Paris 

Aujourd'hui, des populations de plus en plus nom- 
breuses sont soumises ~ des horaires de travail noc- 
turne. Ces populations sont plus vastes que celles 
travaillant en 6quipes alternantes qui sont g6n6rale- 
ment les seules prises en compte (Grossin, [9]). Aussi, 
avant d'aborder les r6percussions du travail nocturne 
sur l'6quilibre physiologique (en particulier les trou- 
bles du sommeil), la vie familiate et sociale des 
travailleurs, est-it utile de d6crire les diff6rents types 
d'organisation du travail de nuit, les cat6gories profes- 
sionnelles qui sont touch6es et les tendances 6volutives 
actuelles. 

I. Organisation du travail de nuit 
A. Le travail en Oquipes alternantes (ou dquipes 
successives ou travail postO). 
Le travail en 6quipe regroupe 3 types principaux 
d'organisation du travail en 6quipes: 1) le syst~me dis- 
continu en 2 6quipes, ou 2x8 avec interruption du 
travail de nuit et en fin de semaine. 2) le syst6me semi- 
continu en 3 6quipes, ou 3 x 8 avec interruption en fin 
de semaine. 3) le syst~me continu fonctionnant en 
permanence y compris les jours f6ri6s, par succession 
de 3, 4, 5 ou 7 demi-6quipes. 
Les 6quipes sont, le plus souvent, alternantes (avec 
changement d'horaire: la dur6e d'un m6me poste pou- 
vant ~tre de 2, 3, 4, 7 jours ou plus). 
Selon I'INSEE [1t], alors que l'organisation en 4 6qui- 
pes ou plus est surtout 6tendue dans les branches of] 
elle correspond aux n6cessit6s techniques d'une 6tape 
au moins de la production (tel serait le cas de 
l'industrie des fibres artificielles et synth6tiques, l'in- 
dustrie chimique et du verre, le p6trole, la production 
ou la premiere transformation des m6taux), le pour- 
centage d'ouvriers travaillant en 2 6quipes est plus 
61ev6 dans les activit6s ofl le travail en 6quipes est pra- 
tiqu6 par souci de rentabilisation du capital investi 
(l'automobile, le textile par exemple). Alors que le 
syst~me en 2 6quipes d6croit avec la taille des entrepri- 
ses, le syst~me continu est surtout pratiqu6 dans les 
grands 6tablissements. 
L'extension du travail en 6quipes est nette (Fig. 1), 
la fois par augmentation du nombre d'6tablissements 
o/~ il est pratiqu6 et surtout par augmentation du 
nombre d'ouvriers travaillant en 6quipes. Ainsi en 
France, en 1974, les pourcentages d'ouvriers travail- 
lant en 6quipes 6taient de 77,2 % pour la production 
des m6taux, 52,6 % pour le papier carton, 50,2 % pour 
l'industrie textile, 40,2 % pour l'industrie chimique et 

Universit6 P.+M. Curie, Laboratoire de Physiologie, 91 bd. de 
l'H6pital, S-75634 Paris, Cedex 13. 

Le travail de nuit impose ~ l'ouvrier une adapta- 
tion des fonctions physiologiques. D'autre part le 
travail de nuit influence dans une large mesure la 
vie sociale. L'auteur de cet expos~ pr~sente des 
r~sultats d'~tudes qui montrent les divers aspects 
des contraintes de sant~. 

le caoutchouc etc . . . .  , soit en moyenne pour l'ensem- 
ble des industries de transformation, bgtiment non 
compris, de 31% (au lieu de 14,3 % en 1957). Le d6ve- 
loppement du travail en 6quipes semble pouvoir 6tre 
1i6 fi la croissance de la taille moyenne des 6tablisse- 
ments depuis 10 ou 15 ans. 

B. Le travail de nuit 
Selon une enqu6te r6cente r6alis6e sur 18500 salari6s 
environ, soit un taux de sondage voisin de 1/1000 
Volkoff  et Molinie [15], avec une d6finition restrictive 
de la nuit de travail ~ la p6riode de Oh ~ 5h, d6finition 
plus restrictive que la norme adopt6e en ldgislation du 
travail pour les interdictions de travail de nuit pour les 
femmes (22h ~ 5h) et pour les jeunes de moins de 18 

Fig. 1. Le travail en dquipes en France de 1957 ?l 1974 
dans tes industries de transformation (non compris bati- 
ment et travaux publics) d'aprds Donn~es Sociales, 
1978, 1NSEE. 
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Tableau 1. R~partition des salarids de chaque type d'horaire de travail selon le nombre de nuits travaill~es dans 
l'ann~es, <<~ la carte>>: horaires modifiables d' un jour ~ l' autre, <dibres>> : horaires variables d' un jour ?7 l' autre d~ter- 
min~s par le salarid lui-m~me, d' aprds Volkoff  et Molinie, 1980. 

M6me Diff6rents Ensemble 
Type d'horaire horaire Alternants Alternants selon Horaire ycompris 

tous 2x8 3 x8 les jours, du type <<~t ,<Libres>> non Effectifs 
Nombre de nuits les jours ou plus fix6s par la carte>> ddclar6s (milliers) 

l'entreprise 

0 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  94,0 83,0 6,8 77,6 94,6 86,3 87,8 15361,9 
1 ~25 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3,2 8,8 18,9 9,8 3,3 8,4 5,4 942,7 

26~50 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  0,3 2,5 11,6 4,3 1,7 1,7 1,5 260,4 
51 ~75 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  0,2 0,6 18,0 2,0 0,2 1,0 1,1 184,1 
76 ~t 100 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  0,2 4,4 39,3 3,3 0,2 1,4 2,1 372,5 
101 et plus . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  1,9 0,5 4,2 2,5 0,0 1,1 1,9 325,6 

Total (y compris non d6clar6s) . . . . . . .  100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 100,0 
Effectifs (milliers) . . . . . . . . . . . . . . .  11425,2 916,8 502,4 2549,5 501,7 1474,0 17491,0 

ans (de 22h ~ 6h), constatent que les 6quipes en 3x8  
ou plus ne fournissent (tableau 1) qu'un peu plus de 1/5 
des salari6s qui travaillent une nuit par an et un peu 
plus de 1/3 de ceux qui travaillent plus de 50 nuits par 
an, 12,2 % des salari6s travaillant au moins une nuit 
dans l 'ann6e. Cette proportion n'est m6me pas la 
m6me pour les femmes (4,6 %) et pour les hommes 
(17,2%),  et cette distinction retrouv6e pour les sala- 
ri6s travaillant plus de 100 nuits par an (2,3% des 
hommes,  1,2 % des femmes, 1,9 % de l'ensemble). La 
proportion de femmes travaillant de nuit d6passe 10 % 
chez les personnels de service, atteint presque 30% 
dans les services m6dicaux et sociaux. Chez les hom- 
mes, les cat6gories ott le travail de nuit est fr6quent, 
sont les personnels de service (veilleurs de nuit, 
ambulanciers, aides-infirmiers), puis les OS (incluant 
les conducteurs de poids lourds), enfin les manoeuvres 
et ouvriers qualifi6s (parmi lesquels sont inclus les 
conducteurs de la SNCF, les boulangers). I1 est par 
ailleurs int6ressant de constater, darts cette enquSte, le 
lien existant entre les dur6es de travail tongues et le 
travail de nuit, cons6quence a la lois des horaires 
habituellement longs dans certaines professions of 1 le 
travail de nuit est fr6quent (transport, gardiennage) et 
l 'effet des dur6es hebdomadaires,  plus longues que la 
moyenne rencontr6e chez les salarit6s <<3• et plus>>, 
et r6alisant le premier <<cumul des handicaps>> auxquels 
sont soumis les travailleurs de nuit. Mais ~ c6t6 du tra- 
vail strictement nocturne (soit de Oh h 5h), il est des 
horaires d6cal6s vers la p6riode de nuit, soit parce que 
les heures de d6but de travail sont pr6coces, soit parce 
que les heures de fin de travail sont tardives. En ce qui 
concerne les heures de d6but, 1,6% des salari6s 
commencent  leur travail avant 5 heures, 4,7 % avant 6 
heures, 10 % avant 7 heures, 22,4% avant 7 heures 30, 
ainsi, 830000 salari6s commencent h travailler avant 6 
heures; parmi eux, 445 000 sont en 6quipes alternantes. 
C'est chez les ouvriers, et en particulier les OS et les 
manoeuvres (10,3 % chez les hommes, 6,5 % chez les 
femmes) que sont trouv6es les proportions de salari6s 
qui commencent  le travail t6t le matin. Une proportion 

plus importante de salari6s termine le travail apr6s 20 
heures; 1500000 dont 475000 sont en 6quipes alter- 
nantes. Certaines professions (commerce, nettoyage, 
h6tellerie, spectacles, services sanitaires) ont des 
horaires tardifs fr6quents, mais la proportion d'ouvri- 
ers qui terminent  au plus t6t ti 19h30 (10,4 %) n'est que 
tr~s 16g6rement inf6rieure/~ la moyenne.  
Enfin, que le travail de nuit soit occasionnel ou 
permanent ,  qu'il se fasse en 6quipes alternantes ou 
fixes, des renseignements compl6mentaires doivent 
~tre apport6s concernant: les dur6es quotidienne, heb- 
domadaire  et mensuelle du travail, les heures de 
changement de poste, le rythme de travail-repos, la 
coincidence entre les nuits de repos et les dimanches et 
jours f6ri6s. Ces facteurs r6alisent des combinaisons 
infinies d'organisation du travail expliquant, en partie, 
les r6sultats contradictoires en apparence d'6tudes r6a- 
lis6es dans des secteurs diff6rents. 

II. R~percussions sur la sant~ et la vie des travaiileurs 
Les r6percussions du travail de nuit sont 6valu6es 
partir de diff6rents indicateurs: troubles pathologi- 
ques, taux d'accidents du travail, taux d'absent6isme, 
r6ponses ~ des questionnaires ou des interviews 
concernant la vie familiale et sociale. De ces diff6ren- 
tes approches, il r6sulte la notion d'inter-relations 
fortes entre de tr~s nombreux facteurs qui, le plus 
souvent, se cumulent e t ~  l 'extr6me, peuvent n6cessi- 
ter l 'abandon du travail de nuit. 

Les troubles pathologiques observ6s initialement par 
Aiinonsen en 1959 [1] ont 6t6 retrouv6s ult6rieurement 
par de nombreux auteurs. I1 s'agit essentiellement de 
troubles digestifs (dyspepsies, gastrites, ulc~res gastri- 
ques), de troubles nerveux (irritabilit6, troubles du 
sommeil, fatigue). 
D 'une  fa~on plus globale, le travail de nuit r6alise une 
d6synchronisation des rythmes biologiques qui retentit 
sur la veille et le sommeil des travailleurs et un d6pha- 
sage par rapport aux rythmes sociaux qui retentit sur 
leur vie familiale et sociale. 
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A. La ddsynchronisation des rythmes biologiques 
Une question, longtemps d6battue, 6tait de savoir si le 
travail de nuit pouvait ou non aboutir ~ une inversion 
des rythmes biologiques circadiens (d'une periode 
d'environ 24 heures) - par exemple, la temperature 
centrale varie d'une valeur minimale vers 3 heures 
environ pendant le sommeil, ~ une valeur maximale ou 
acrophase vers 17 heures environ -.  I1 semble 6tabli 
aujourd'hui qu'une telle inversion n'est jamais com- 
plete en raison du retour h une activit6 diurne (et un 
sommeil nocturne) les ]ours de repos, mais que 
l'amplitude de la variation circadienne diminue. Ainsi, 
par exemple, on peut rattacher ~ ce schema l'hypo- 
th~se d'une veille nocturne moins <<performante~, et 
d'un sommeil diurne <<moins reparateur~. 
En ce qui concerne la veille nocturne moins perfor- 
mante, il n'est besoin que de rappeler le recent inci- 
dent de Three Mile Island en Pennsylvanie, ott l'erreur 
humaine, ~ l'origine de l'incident, est survenue ~ 3 
heures du matin. Les accidents du travail sont moins 
nombreux la nuit que le ]our mais ont des taux de gra- 
vit6 plus importants (Andlauer [3]). De meme, dans les 
transports routiers, le taux de risque d'accidents de la 
route par tranches horaires est beaucoup plus elev6 au 
cours de la conduite nocturne, en particulier de 0 g 4 
heures, qu'au cours de la conduite diurne (Hamelin 
[10]). 
La qualit~ reparatrice moindre du sommeil diurne peut 
etre appreciee h partir de plusieurs crit~res, mais les 
donnees les plus nombreuses et les plus aisees 
recueillir concernent la duree du sommeil. Tousles  
resultats concordent: la duree du sommeil diurne est 
inferieure ~ celle du sommeil nocturne. Les valeurs 
varient selon les 6tudes et les pays de 5,8 h 7,2 heures 
avec une moyenne de 6 heures. Une dette de sommeil 
se constitue progressivement avec la succession des 
nuits de travail, dette qui ne sera que partiellement 
~<pay6e~ les ]ours de repos, la dur6e du sommeil noc- 
turne pouvant alors atteindre 9 g 10 heures (Lille [13] 
Fig. 2). L'existence d'une telle dette progressive est un 
argument actuellement utilise dans le choix des rota- 
tions courtes (dur6e du meme poste 2 ou 3 ]ours). Pour 
les travailleurs postes, les durees de sommeil varient 
avec le poste. Si le poste d'apr~s-midi est peu pertur- 
bant (le sommeil est pris la nuit); le poste du matin 
s'accompagne d'une perturbation pratiquement identi- 
que ~ celle du poste de nuit, en raison de l'heure pre- 
coce du lever non compensee par une heure precoce de 
coucher. I1 semble en effet (Fig. 3) que les heures 
~mormales~ du coucher (de 22 heures a 24 heures) 
soient suivies des sommeils les plus longs (Foret [6], 
Akerstedt et Gilbert [2]) font les memes observations et 
concluent que les perturbations tr~s prononcees du 
sommeil chez les travailleurs postes sont principale- 
ment dries g u n  rythme de veille endogEne qui inter- 
rompt le sommeil, que le ~besoim~ de sommeil ait 6te 
ou non satisfait. 
Un autre facteur intervient: l'ftge des travailleurs. I1 est 
bien connu qu'avec Page, le sommeil se fragilise, des 
6veils plus nombreux surviennent, les insomnies sont 

plus durables; l'fige et le travail post6 cumulent leurs 
effets pour diminuer la qualit6 du sommeil chez certai- 
nes personnes. Cette diminution est li6e de faqon signi- 
ficative ~ un sommeil plus court mais par ailleurs, une 
large proportion de travailleurs postes, merne chez les 
travailleurs postes depuis de longues ann6es ont un 
tr~s bon sommeil (Bensimon et coll. [4]). 
Dans les reponses h des questionnaires concernant les 
facteurs de gene, les travailleurs de nuit citent en 
premier lieu les facteurs perturbateurs du sommeil. 
Ainsi, le logement et le nombre d'enfants sont tou- 
]ours rapportes. La proportion de travailleurs ayant 
des troubles du sommeil (Caillot [5]) est de 55% 
lorsque la famille ne dispose que d'une piece, et 
decrott jusqu'& 7,6 % dans le cas og elle dispose de 4 
pieces. On peut d'ailleurs en r6ciproque, imaginer la 
perturbation familiale que r6alise la presence d'un tra- 
vailleur dormant le ]our dans un petit appartement. 
Les memes difficultes de sommeil croissent avec le 

Fig. 2. Dur#es de sommeil quotidiennes d' un groupe de 
10 travailleurs de nuit permanents. Les rectangles 
hachurds correspondent aux ]ours de repos o~ le som- 
meil est pris Ia nuit, d' apr~s F. Lille, 1967. 
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Fig. 3. DurOe du sommeil en _fonction de l'heure du 
coucher, d' apr#s J. Foret, 1973. 

10-1 

94 

7-4 

6-1 

4-1 

,3-1 

I P~riodes de somrneil 
A'I'I avant travail �9 

apr~s travail a 
�9 ~ �9 ~ domicile + 

+ 

,I ee 
I 
I 
I 
I 

heures de la journle 

394 



Sozial- und Pr~ventivmedizin M(~decine sociale et pr(~ventlve 25, 392 -  396 (1980) 

nombre d'enfants et avec le type de logement (indivi- 
duel, petit collectif, grand collectif). Plus que la 
lumi6re du jour ou la temp6rature plus 61ev6e, le fac- 
teur perturbateur le plus important est le bruit, qui 
entraine des all~gements du sommeil ou des r6veils 
(Fig. 4). 
D'une enqu&e sur le personnel infirmier f6minin 
(Gadbois [8]), il r6sulte que le poids des facteurs 
sociaux se traduit tr6s clairement dans le fait que 
certaines m6res de famille fractionnent leur temps de 
sommeil en 2 p6riodes dont les heures d'interruption 
( l lh30-12h et 16h30-17h) coincident avec les heures 
de sortie de classe. De fa~on plus g6n6rale, on observe 
que les temps de sommeil se distribuent sur la journ6e 
de telle sorte que soient pr6serv6es certaines tranches 
horaires o~ prennent place des activit6s hors travail, 
socialement programm6es, et dont l'ex6cution appa- 
rah imp6rative. Ainsi, les exigences sociales tendent 
prendre partiellement le pas sur les conditions optima- 
les de r6cup6ration du d6ficit de sommeil. 
La prise de somnif6res, selon une enqu6te CFDT, est 
de 6% chez les travailleurs en 2x8,  de 12,9% pour les 
3x8  (45 heures hebdomadaires) et de 10,1% pour les 
3 x 8 (42 heures hebdomadaires). 

B. Le d~phasage des rythmes sociaux 
Comme le souligne Vroom [16], la valeur sociale d'une 
heure de temps libre d6pend de sa position dans les 
cycles - quotidien, hebdomadaire - des activit6s socia- 
les. Selon cette position, le champ des activit6s sociales 
accessibles sera plus ou moins large. De plus, la valeur 
d'utilit6 d'une m~me quantit6 de temps d6pend de 
l'6tat dans lequel se trouve le travailleur au moment 
consid6r6: telle activit6, th6oriquement accessible du 
fair de la concordance entre sa programmation sociale 
et les heures de temps libre du travailleur, peut s'av6- 
rer impraticable si ce dernier est alors soumis aux 
effets d'une fatigue importante li6e ~ la phase de 
travail ant6rieure (Gadbois [7]). 
Le travail de nuit implique, chez les infirmi~res, des 
modes d'organisation de la vie familiale et des formes 
de la vie sociale que l'on pourrait qualifier d'exemplai- 
res, si ce terme n'impliquait, le plus souvent, une 
notion de jugement favorable. Les modes d'organisa- 
tion familiale passent par une stricte r6gulation tempo- 
relle permettant de tenter de r6soudre les exigences 
contradictoires de la vie familiale et du sommeil 
diurne, qui ont 6t6 partiellement 6bauch6es au chapi- 
tre pr6c6dent (d6but du sommeil apr6s le d6part des 
enfants, interruption pour les repas); mais ils concer- 
nent 6galement la redistribution des t~ches ~ l'int6rieur 
de la cellule familiale, qui se traduit d'une part, par 
l'accroissement de l'intervention du mari dans l'6duca- 
tion des enfants, d'autre part par un d6veloppement 
acc616r6 de l'autonomie des enfants, enfin, par le 
recours/~ des suppl6ances ext6rieures ~ la cellule fami- 
liale (usage de la cantine scolaire, gardes etc . . . .  ) avec 
un cofit financier souvent important, r6duisant d'au- 
tant les ressources qui pourraient 6tre mobilis6es au 
profit d'autres activit6s. 

Fig. 4. Variations du sommeil chez un m~me sujet, 
d'aprds J. Rutenfranz et coll., 1976. 
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La vie sociale des infirmi6res se caract6rise par leur 
faible disponibilit6, que ce soit pour des invitations 
amicales ou des loisirs culturels. De m6me, la partici- 
pation h des associations est faible dans l'ensemble 
lorsqu'il s'agit des syndicats, associations de parents 
d'616ves ou associations culturelles et sportives, et 
encore plus r6duite quand il s'agit d'autres types 
d'associations (de locataires, de consommateurs, reli- 
gieuses, professi0nnelles etc . . . .  ). 

C. Quelques solutions pratiques 
sont g6n6ralement propos6es pour tenter de compen- 
ser les contraintes pr6c6dentes [12]. 
Les dur6es de poste de 12h devraient 6tre r6serv6es 
aux travaux ne n6cessitant qu'une faible d6pense 
d'6nergie et si l'environnement est relativement 
favorable. L'avantage tr6s appr6ci6 des travailleurs est 
de cumuler des jours de repos plus nombreux que les 
postes de 8h. 
La p6riode de rotation en place est g6n6ralement 
consid6r6e par les travailleurs comme la meilleure. Les 
6tudes sont ~ ce sujet contradictoires mais les rotations 
courtes (2 ~ 3 jours ~un  m6me poste) semblent pou- 
voir 6viter plus ais6ment la cr6ation d'une dette de 
sommeil progressive. Dans la mesure off il faut tenir 
compte d'aspects non seulement physiologiques mais 
sociaux, il est pr6f6rable d'adopter des syst6mes de 
travail post6 qui multiplient les week-ends libres. Le 
syst~me 2, 2, 3 (continental rota) fond6 sur un rythme 
de 7 jours permet, une fois toutes les 4 semaines, un 
long repos du vendredi au dimanche, alors que dans le 
syst6me 2, 2, 2 (metropolitan rota) l'association d'un 
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samed i  et d ' u n  d i m a n c h e  ch6m6s ne  se p rodu i t  q u ' u n e  
fois routes  les 8 semaines .  

Le sens de la ro ta t ion  pr6f6rable  semble  mat in ,  apres- 
midi ,  nu i t ,  repos.  

D a n s  le cas de r6duc t ion  de la dur6e h e b d o m a d a i r e  du 
t ravai l  (par  exemple  passage de 42 h 40h) darts les 
en t repr i ses  qui do iven t  ou  p e u v e n t  p roc6der  ~ une  fer- 

m e t u r e  annue l l e ,  il est in t6ressant  de b loquer  les jours  
de repos avec les vacances  d '6t6,  ou de les accorder ,  
6ga lemen t  b loqu6s ,  ~ u n  au t re  m o m e n t  de l ' ann6e .  
D a n s  la mesu re  du  possible ,  il est r e c o m m a n d 6  d 'arr~-  
ter  la p roduc t ion  au m o m e n t  des f6tes de Pfiques, de la 
Pen t ec6 t e  et de No61. 

R6sum6 
La multiplicit6 des facteurs de contrainte dos aux horaires d6cal6s 
(dur6e de la journ6e, heure du d6but du travail, dur6e du poste fixe, 
r6gularit6 des horaires) alli6s & la multiplicit6 des facteurs li6s & la vie 
personnelle (nombre d'enfants, type de travail du conjoint, qualit6 
du logement) rend n6cessaire une 6tude de type 6pid6miologique 
afin de tenter de cerner le cumul des handicaps auxquels sont soumis 
les travailleurs de nuit dont le nombre ne cesse de s'accroitre actuel- 
lement. 

Zusammenfassung 

Beeintriichtigung der Gesundheit bei Nachtarbeit 
Die verschiedenen Arbeitszeitordnungen sind mit einer Vielzahl yon 
pers6nlichen Faktoren verbunden, die nur durch epidemiologische 
Studien erfasst werden k6nnen. Die Nachtschichtarbeit, welche 
laufend zunimmt, stellt eine besondere physiologische, medizinische 
und soziale Belastung dar. 

Summary 

Health impairments during nightwork 
Schedules of working times are related to various individual 
problems including the family, the quality of home and health 
problems. Only epidemiological studies can reveal the complexity of 

problems related to shift work. Night shifts are increasing constantly 
and must be considered as a physiological, medical and social load of 
the worker. 
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